
Ordre du jour :

1. Homologation PV du CA du 3 février 
2. Compte  rendu du bureau 21 février
3. Courrier

Comité Régional de Natation
Compte rendu du Conseil d'Administration 

du mercredi 23 mars 2016

Administrateurs Clubs Présents Absents

BARDIN Jean-Pierre DSL x

BENHAMLA  Mahdia LJN x

BERTSCH Marc ASEC x

BOURDIN Julien MOUFIA x

CAUSSANEL Jean-Claude ASEC x

CHAPLY Jean CNSP x

COLONNA Danielle CNP x

DERVILLIER Dominique LJN x

DIJOUX Patrick MOUFIA x

DONVEZ Georges CNP x

DORIQUE Liliane ONR x

FAUBOURG Guilène CNSJ x

FONTAINE Henri CNPO x

GAVARRI Bruno NSDR x

ISAMBERT Loïc AQUA x

LE CORVOISIER Julie CNSJ x

MAILLARD Thierry x

PERSEE  Sylvie LJN x

RANGAYEN Michèle LJN x

SALEDY Hugues ACE x

SCHOTT Franck ASEC x

VILLACAMPA Adeline CNT x

Excusés  



4. Dossiers CNDS clubs
5. Sélection Île Maurice
6. Coupe de France des régions
7. Amendes
8. Recrutement de l'agent de développement
9. Compte  rendu de la commission synchro du  28 février
10.Questions diverses : 

                   - sonorisation championnats de nat synchro 23/24 avril
                    - achat de tentes pour les compétitions
          - stockage des plaques  chrono testées et réparées par Laurent DAVY

Début  à 18 H 07

Intervention   DJSCS     :

Plan service civique
Existe depuis 6 ans sur la Réunion compte à ce  jour 142 organismes participant à ce
dispositif
80 %  sont des  demandeurs emploi et 57 % de femmes 
les secteurs :sport culture santé animation etc
Le monde sportif en retrait  à cause de ses spécificités :  15 % des projets ont été
développés dans les sport co surtout
Les fédérations  développent  des conventions et  déclinent cet  agrément vers les
ligues et comités et localement c'est le préfet qui agrée les missions
Dispositif hors engagement parcours citoyen pour ne pas laisser les jeunes sur le bord
de la  route
16/17 : 150 000 jeunes
Un tuteur obligatoire dans la structure d'accueil qui devra débourser 6 € /mois
467 € 34 versé au jeune par l'état ainsi que la couverture sociale, 
100 €versés à la structure d'accueil qui devra verser au jeune 106 € 31 
N'est pas  cumulable avec les assedics
Projet défini : les gens postulent selon les projets publiés sur le site du service civique

1 - HOMOLOGATION PV DU CA DU 3 FÉVRIER

PV homologué à l'unanimité

2 –  COMPTE RENDU DU BUREAU DU 21 FÉVRIER

Critères de sélection pour les championnats de Maurice

-  Benjamins :  les  deux  meilleures  filles  et  les  2  meilleurs  garçons  suivant  le
classement régional du natathlon à l’issue des 3 premières étapes régionales.

-  Min  imes : les deux meilleures filles et les 2 meilleurs garçons suivant la grille de
série à établir sur 2 épreuves. En cas d’égalité de classement, le départage sera établi
suivant  le  ranking  national  par  année  d’âge  en  prenant  en  compte  le  meilleur
classement  absolu  sur  une  épreuve.  Performances  prises  en  compte  réalisées  en
bassin de 50 m jusqu’au plot 3 du NO

-   Cadets et plus : les deux meilleures filles et les 2 meilleurs garçons suivant la grille
de série à établir sur 2 épreuves. En cas d’égalité de classement, le départage sera
établi suivant le ranking national par année d’âge en prenant en compte le meilleur
classement  absolu  sur  une  épreuve.  Performances  prises  en  compte  réalisées  en
bassin de 50 m jusqu’au plot 3 du NO



Tout refus de sélection (Maurice et/ou CFR ou ..) sans motif d’incapacité justifié 
entraîne l’annulation des aides du comité au nageur concerné (dotation pour les 
championnats) et sera préjudiciable pour les sélections futures.

Aides sur la saison 2015/16
Principes retenus par le bureau : Aide aux meilleurs et aux clubs qui suivent la 
politique fédérale

Groupe1
- classement* 1  à  8 + club labellisé  = 100% du forfait  (a= nombre  ne nageurs
concernés)
- classement 1 à 8 + club non labellisé = 80% du forfait    (b= nombre ne nageurs
concernés)

Groupe 2
- classement 9 à 24 + club labellisé = 60% du forfait … ou 70%    (c= nombre ne
nageurs concernés)
- classement 9 à 24 + club non labellisé = 40% du forfait … ou 50%   (d= nombre ne
nageurs 
concernés)

Groupe 3
- classement au delà de 25 + club labellisé = 30% du forfait … ou 40%    (e= nombre
ne nageurs concernés)
- classement au delà de 25  + club non labellisé = 10% du forfait … ou 20%    (f=
nombre ne nageurs concernés)

*Ranking de la saison par catégorie d’âge, donc à établir à l’issue de la saison

CFR  (équipe DOMTOM)

C’est JCC et Franck qui gèrent ce dossier. 
On s’oriente vers une équipe minimes garçons vu la faiblesse actuelle d’une équipe
minimes filles L’adjonction d’une équipe cadette garçons pourrait être envisagée 
4 ou 5 nageurs réunionnais pourraient être concernés
Sélection arrêtée fin mars. 
Refus de sélection serait mal perçu.

3 –  COURRIER

3/5 juin  : congrès FFN à BORDEAUX
candidature : Henri FONTAINE (CNPO) billet avion en charge par le CRN

compte rendu de la nat synchro

DECES de Robert ARDON 
Le CRN  présente à sa famille ses sincères condoléances

AG du COJI 7 avril : Bruno GAVARRY sera présent

Moufia :
lecture du courrier du Moufia en réponse à la lettre du président 

4 – DOSSIERS CNDS CLUBS



10 clubs seulement ont envoyé un dossier : la date limite était fixé au 21 mars 
Si les dossiers arrivent ils ne seront pas transmis à la DJSCS, on a attendu 48 h au-
delà du délai  autorisé

CNDS CRN 
21 300 € dont une partie pour l'agent  de développement
Région 45 000 € (formation) - Département : 18 000 € 
Pour un montant total de 77 300

5 – SÉLECTION ÎLE MAURICE

Une sélection de 12 nageurs qui sera arrêtée après le 24 avril 2016 à l'issue du
Natathlon 3

La participation à ce championnat mauricien est ouverte également aux clubs
locaux pour les nageurs hors sélection.

La guest house prévue par le comité hébergera la sélection Réunion, la Jeanne
Natation et l'Aquatic Club de l'Est. Ces deux clubs s’acquitteront sur place du
coût de l'hébergement  pour leur club.

D'autres clubs  seraient intéressés. La liste des nageurs doit être communiquée
au CRN, dans tous les cas

L'encadrement de la sélection : 

- Julien CODEVELLE (ETR) entraîneur 

- Guilène FAUBOURG, cadre administratif

6 – COUPE DE FRANCE DES RÉGIONS

Depuis 5 ans c'est la Réunion qui gère ces sélections :16 minimes  (8G et 8F)et 8
cadettes (4G et 4F) Les décisions finales doivent avoir le consensus des présidents des
5 régions.
Subvention de 10 000 € de la FFN qui ne peut couvrir en cas de sélection compléte
que les frais d'hébergement de restauration et déplacements terrestres.
Les Meilleurs cadets et cadettes ont souvent des objectifs incompatibles avec la CFR
ce qui a contraint les présidents des DOMTOM à n'envisager sauf exception que des
sélections minimes
Autre  décision  du  collectif  des  présidents  DOMTOM n'envoyer  que  des  sélections
pouvant prétendre à un podium

Cette année seuls les minimes garçons seraient compétitifs (moyenne nationale de
classements individuels autour de 15 ,60 chez les filles...)

Pour le moment : 
4 minimes réunionnais (TRINEZ, TARCILE, BOUCHER, MONIER
2 cadettes (FIERLA, DAVY)
2 cadets (DELMOTE, BACHMANN)

Décisions finales après les CARIFTA Games



7 – AMENDES

Urgent de notifier aux clubs le montant des amendes.
A partir de maintenant il sera fait dans la semaine qui suit la compétition
Aquanautes : 1000 €
CNP : 100 €
CNT :200 €
NCSA : 300 €

8 –  RECRUTEMENT DE L'AGENT DE DÉVELOPPEMENT

Le dossier est fait
Modification : la subvention est au prorata d'heures 35 heures, donc il sera payé au
Smic
La période  d'essai est de 3 mois. Embauche prévue pour juin

9 –  COMPTE RENDU COMMISSION SYNCHRO DU 28 FÉVRIER

Voir annexes

10 - QUESTIONS DIVERSES

- SONORISATION CHAMPIONNATS SYNCHRO 23/24 AVRIL

sono : 300 € année dernière
Cette année ONR prête le matériel : défraiement de 300 € pour l’adhérent de l'ONR

gala synchro du meeting : 4 732 €

4000 € pour la prise en charge des nageuses nationales donc reste 732 € pour la
commission synchro

Accord du CA sur les deux propositions

- ACHAT DE TENTES POUR LES COMPÉTITIONS

3 tentes ont été achetés : 400 € l'unité

Gestion : 
- soit un partenariat avec les clubs organisateurs et le CRN pour l'achat de tentes
stockées dans chaque club (50%) qui devront les apporter lors des compétitions

-  stocker  les  tentes  en  début  saison  sur  Plateau  Caillou  et  second  partie  sur  le
Chaudron  ou au CRN à charge de chaque club  organisateur de les  récupérer en cas
de besoin

Un courrier sera envoyé aux clubs organisateurs

-  STOCKAGE DES PLAQUES  CHRONO TESTÉES ET RÉPARÉES PAR
LAURENT DAVY

7 plaques réparées , où et comment les entreposer ?
pourra être prêté aux clubs 
Faudra prévoir chariot  de stockage et transport et plus tard affichage type piccolo



- DÉSIGNATION DES JA

Pot d'adieu  pour Julie LE CORVOISISER, remerciée pour 30 ans  de dévouement à la
natation réunionnaise.

Médailles de remerciements  personnels  de JC CAUSSANEL à 6 bénévoles qui l'ont
accompagné sur le MOI depuis de longues années : Julie LE CORVOISISER,Guilène
FAUBOURG, Marie TAVENARD, Patrick DIJOUX, Laurent DAVY, Henri FONTAINE

Le prochain CA  est fixé au  18 mai 2016

Fin de la réunion à  21 H 34

Guilène FAUBOURG

Secrétaire Générale
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ANASTHASIE 
Georgette

ARNAUD
Frédéric

BARDIN
Jean Pierre

BENARD 
Hugues

BENHAMLA
Mahdia

Hors  
Département

BONMALAIS 
Jimmy

BOUCHER
Nicolas

DERVILLIER 
Dominique

FAUBOURG 
Guilène 

Hors  
Département

FONTAINE
Henri

FRITSCH 
Christophe

HAUSEY
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MOREL
Luguy

SALEDY 
Hugues

Hors  
Département
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Compte-rendu de la réunion ETR-
Commission Synchro du 28 février 2016 

Présents :  

Loïc ISAMBERT 

Laurence TECHER (Secrétaire de l’ONR) 

Céline PAJOT (Représentante des Sirènes de l’Ouest) 

Elodie PIGNAL (Représentante des Aquanautes) 

Anna JIMENEZ (Représentante de l’ONR) 

Emmeline AYMARD (Représentante du SMAC) 

Flore ATTYASSE (Représentante des S.O.) 

Hélène BAUBRY (Représentante des Aquanautes) 

Excusés : 

Marie TAVENARD (Représentante des Aquanautes) 

Franck SCHOTT (CTR) 

Lysa JOUIN (Représentante du NSDR) 

 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

1. Gala du Meeting de l’Océan Indien 2015 
2. Compétition qualificative du 27 décembre 
3. Diplômes synchronat 
4. Récompenses du Challenge (Coupe Promotion) 
5. Récompenses du Comité 

 

1. Synchronat 
 

a. Liste de matériel 

Pour faciliter l’organisation des synchronat, il faudrait établir une liste du matériel nécessaire et des choses à préparer 

(photocopies, …) pour la bonne tenue de la compétition. Le club des Aquanautes s’en charge et la transmet au Président de 

la Commission Synchro pour diffusion. 

 

b. Juges en examen 

Les juges en examen demandent à ce qu’on les prévienne par mail de ce qu’ils auront à juger le jour du synchronat. Cela 

leur permet de revoir les critères de jugement à l’avance.  

 

c. Badges : 

Les badges des synchronat, créés par Céline, ont été commandés. Ils seront mis en vente à 2€ pièce, ce qui permettra de 

financer l’achat des badges récompenses du Challenge. 

 

2. Vie des clubs 
 

Hélène BAUBRY (des Aquanautes) annonce son départ de l’Ile à la fin de la saison. 

 

Emmeline AYMARD (SMAC), est aussi susceptible de partir. Le SMAC étudie donc des candidatures en vue de la 

remplacer éventuellement. 

 

Par ailleurs, l’ONR cherche aussi à recruter un entraîneur synchro. 

 

Du côté des Sirènes de l’Ouest, Morgane ADAM remplace Léa OCHANDO, blessée. 

 

Le NSDR ne participera à aucun synchronat, ni aux Championnats, ni au Challenge cette année. 

 

3. Championnats de La Réunion (23-24 avril) 
 

a. Lieu 

Les Championnats de La Réunion doivent se dérouler normalement à la piscine de Plateau-Caillou. Néanmoins, des 

problèmes de carrelage de bassin risquent d’empêcher le déroulement de ces Championnats dans cette piscine. Loïc 

ISAMBERT se charge de vérifier ce point avec le CTR. Si la piscine de Plateau-Caillou n’est pas libre, il est envisageable 

de faire les Championnats dans la piscine de Vue-Belle, ou dans celle du Port. Pour ce dernier cas, Laurence TECHER se 

charge des démarches administratives le cas échéant. 

 

EDIT du 08 mars : suite à une décision de la Mairie de St Paul, la compétition se déroulera à la piscine de Vue-Belle.  
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b. Sono 

Les Championnats se déroulent sur 2 jours. Cette année, avec le nombre de ballets prévus, la sono est nécessaire durant les 

2 jours. L’an dernier, la sono n’avait été nécessaire que le dimanche, et un professionnel avait assuré la prestation pour un 

montant de 300 €. Comme il faut 2 jours de sono, le montant de l’an dernier ne sera pas suffisant. 

L’ONR propose qu’un de ses adhérents assure la sonorisation des 2 jours de compétitions. Cet adhérent avait sonorisé  

gracieusement la compétition du 26 décembre dernier et avait donné toute satisfaction. Il avait mis à disposition de la 

compétition son matériel personnel sans contrepartie. 

Considérant qu’une telle prestation mérite une contrepartie, la Commission Synchro propose de verser à l’ONR (contre 

facture et après accord du Conseil d’Administration du Comité) l’équivalent du montant de l’an dernier, à savoir 300 €, 

charge à l’ONR d’organiser ensuite durant les 2 jours la sonorisation de la compétition avec son adhérent.  

 

Le haut-parleur sous-marin du Comité sera utilisé lors des Championnats. 

 

c. Musiques 

Les musiques des ballets présentés lors des Championnats et du Challenge doivent être envoyées par mail le plus tôt 

possible à Loïc ISAMBERT. Ces musiques doivent être convenablement identifiées et envoyées au plus tard le dernier jour 

des engagements sur Extranat. 

 

Attention à bien garder l’ordre des équipes lors des engagements sur Extranat dans une même catégorie. L’équipe première 

d’un club doit être engagée en premier, l’équipe seconde en deuxième, etc… 

 

d. Programme prévisionnel établi pour Plateau-Caillou 

Samedi 23 avril : 

 13h à 13h30 Echauffement solos 

 13h40  Défilé du jury 

 13h45  Compétition solos benjamines, puis espoirs et juniors. 

 15h à 15h45 Echauffement imposées 

 16h  Imposées benjamines, puis espoirs et juniors. 2 ateliers. 

 

Dimanche 24 avril : 

 8h à 8h45 Echauffement Challenge 

 9h  Défilé du jury 

 9h05  Ballets du Challenge, benjamines puis espoirs et juniors. 

 11h30  Défilé des nageuses (Nommer un responsable du défilé), puis cérémonies protocolaires du 

Challenge 

 12h à 13h Pause des officiels 

 13h à 14h Echauffement Championnat (tous ballets) 

 14h10  Défilé du jury 

 14h15  Duos benjamines, puis espoirs et juniors 

 15h45  Ballets d’équipe benjamines puis espoirs, juniors et toutes catégories 

 17h45  Défilé des nageuses, puis cérémonies protocolaires (imposées, solos, duos et ballets) du 

Championnat 

 

Ce programme prévisionnel a été établi pour la piscine de Plateau-Caillou, en considérant une mise à disposition de la 

piscine de 12h à 19h le samedi 23 et de 8h à 19h le dimanche 24. 

 

e. Matériel 

Les Sirènes de l’Ouest se chargent de fournir l’eau pour les juges (50 petites bouteilles). 

 

Il faut que le Comité achète 15 cartons de notation car les cartons existants sont en très mauvais état. Il faut aussi acheter 3 

chronomètres. 

 

f. Espace gélatine 

Comme lors de la compétition du 26 décembre et du gala du 28 décembre, il faudra mettre en place un espace gélatine pour 

éviter de salir partout. Les clubs devront respecter strictement cet espace, qui ne sera pas très grand, faute de place.  

Dans la mesure du possible, il serait bien que les nageuses arrivent déjà gélatinée et que l’on ne fasse que des retouches 

dans l’espace gélatine. 

 

 

La réunion est levée à 11h30. 

 

 

Le secrétaire de séance, 

Loïc ISAMBERT. 

Attention !  
Suite au changement de piscine 

pour les Championnats, ce 

programme prévisionnel n’est 

plus valable. 


